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Préambule 
 

La Communaut® dôagglom®ration de lôOuest Rhodanien compte 31 communes et environ 50 600 

habitants. Elle est devenue communauté de l'agglomération le 1er janvier 2016. Lôancienne 

communauté de communes avait été créée le 1er janvier 2014 à partir des 3 anciens EPCI qui 

composaient le Beaujolais Vert : 

- Pays dôAmplepuis Thizy,  
- Pays de Tarare, 
- Haute Vall®e de lôAzergues.  

La collectivit® jouit donc dôune coop®ration ancienne, lisible aujourd'hui dans le dynamisme des 

projets communautaires.  

Le PLH de la COR a été adopté par le conseil communautaire du 22 septembre 2016 (arrêt le 3 

mars 2016) pour une période de 6 ans. Il est donc en vigueur jusquôau 21 septembre 2022.   

Son bilan triennal doit °tre r®alis® pour ses 3 premi¯res ann®es de mise en îuvre. Dans un 

contexte de forte évolution des interventions de la COR, en lien avec les évolutions institutionnelles 

et réglementaires, la COR a souhait® que le bilan triennal soit lôoccasion dôune ®volution de son 

PLH, sous la forme soit dôune modification, soit dôune r®vision. Elle a donc souhait® quôun 

diagnostic complet soit r®alis® parall¯lement ¨ lô®tape de bilan. 

Ce document constitue le diagnostic de lôhabitat et le bilan triennal 2016-2019 du PLH en vigueur. 

NB : pour lôanalyse des donn®es statistiques, la COR est compar®e au d®partement du Rh¹ne. 

Lôappellation ç Nouveau Rhône » a fréquemment été utilisée pour bien expliciter que les moyennes 

départementales présentées excluent le territoire de la Métropole de Lyon (les données 

d®partementales publi®es par lôINSEE incluant au contraire par d®faut la M®tropole au Rh¹ne).  
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Caractéristiques générales 

I. Un territoire structuré par sa géographie contrainte 

a) De fortes variations topographiques 
 

La communaut® de l'agglom®ration de lôOuest Rhodanien est localis®e au nord-ouest du 

département du Rhône, dans le Beaujolais Vert. 

Accessible depuis 2013 par lôautoroute A89 qui relie Lyon ¨ Bordeaux en passant par Clermont-

Ferrand, lôOuest Rhodanien est aux portes de Lyon et de Roanne. 

 

Le territoire se caractérise par un environnement de qualité à dominante naturelle, agricole et 

forestière.  

Le relief y est marqué. Le Beaujolais Vert est en effet un territoire de moyenne montagne avec un 

relief orienté nord-sud et des villes-centres positionnées en fond de vallée. Ainsi, le centre-ville de 

Tarare est localis® ¨ 350 m dôaltitude alors que le point culminant de la commune est à 727 m. 

Amplepuis se trouve ¨ 425 m dôaltitude moyenne mais dispose ®galement dôun point culminant ¨ 

800 m. Thizy-les-Bourgs a une situation particuli¯re car la ville sôest construite sur une ligne de 

crête allant de 365 m à 804 m, alors que le bourg de Cours-la-Ville (aujourdôhui fusionn®e au sein 

de la commune de Cours) sôest d®velopp® sur un plateau ¨ 500 m dôaltitude moyenne avec des 

dénivelés plus légers. Cette topographie fortement marquée présente des atouts paysagers et 

touristiques mais engendre des difficultés de mobilité au sein des tissus urbains, freine de 

développement des modes doux et accroit les difficultés de maintien à domicile des personnes à 

mobilité réduite.  
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b) Une faible accessibilité entre bassins intracommunautaires 
 

Ces caractéristiques géographiques favorisent un fonctionnement territorial éclaté, partagé entre 

plusieurs petits bassins de vie relativement autonomes correspondant aux différentes entités 

géographiques. Chacun apparaît principalement soumis aux influences respectives des villes 

moyennes de Roanne et Villefranche-sur-Saône ainsi que de la métropole lyonnaise. Ce 

fonctionnement exogène peut être illustré par les temps de trajets routiers depuis Tarare, Lamure-

sur-Azergues et Thizy-les-Bourgs : il est souvent plus rapide de se rendre dans la ville centre dôune 

autre agglomération que dans un autre pôle de la COR. 

- Depuis lôentr®e en service de lôA89, les habitants de Tarare peuvent atteindre Lyon en 30 
minutes mais leurs trajets vers Thizy-les-Bourgs ou Lamure-sur-Azergues sont aussi longs, 
voire plus lorsquôils se d®placent vers les villages du nord de la COR. 

- Les habitants de Thizy-les-Bourgs se rendent en 30 minutes aussi bien ¨ Roanne quô¨ 
Tarare ou Lamure-sur-Azergues. 

- Les habitants de Lamure-sur-Azergues ont des trajets à destination de Villefranche-sur-
Saône plus courts que vers Tarare ou Thizy-les-Bourgs. 

- Seuls les habitants des communes situées au centre du territoire (Saint-Jean-la-Bussière, 
Cublize, Ronno, Valsonne, Grandris, Amplepuis, Saint-Just-dôAvray) peuvent acc®der aux 
différentes polarités de la COR en moins de 30 minutes. 
 

Il en va de même pour les trajets en TER. Les fréquences de passage et temps de trajets moyens 

saisis sur un jour de semaine montrent des connexions plus aisées vers les villes moyennes 

proches quôentre les polarit®s de la COR. 
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II. Une offre de services favorisant lôautonomie locale 
M®thode dôanalyse du niveau dô®quipement 
Les analyses de lôoffre en ®quipements et services ¨ la population sont basées sur les 
recensements effectu®s par lôINSEE et publi®s dans la ç base permanente des équipements » 
(BPE). Ce fichier actualisé chaque année permet de classer les services présents sur chaque 
territoire en fonction de leur type (santé, commerce, éducationé) ainsi que de gammes ®tablies 
par lôINSEE en fonction de leur occurrence sur le territoire national. Sont ainsi diff®renci®s : 

- une gamme de proximité comprenant les 24 équipements et services les plus fréquents, 
destinés à répondre aux besoins quotidiens de la population. Y sont par exemple affiliés 
les écoles primaires, médecins généralistes et infirmiers, restaurants, certains artisans, 
commerces du quotidiené 

- une gamme intermédiaire comprenant 46 équipements et services moins fréquents tels 
que les supermarch®s et certains magasins dô®quipements de la personne, plusieurs 
sp®cialistes m®dicaux, ®tablissements dôh®bergements des personnes ©g®esé 

- une gamme supérieure comprenant 108 équipements rares voire métropolitains tels que 
les établissements dôenseignement sup®rieurs, ®quipements culturels et de loisirs rares, 
sp®cialistes m®dicaux, infrastructures touristiquesé 

Cette approche permet notamment dô®tudier le niveau de lôoffre pr®sente sur un territoire donn®, 
qui peut être qualifiée de « diversifiée è dans chaque gamme sôil dispose dôau moins la moiti® 
des équipements qui la constituent. 
Dans le cadre de lô®tude, afin dôavoir une approche ciblant plus pr®cis®ment un territoire de 
villages et villes petites et moyennes comme celui de la COR, 5 équipements de la gamme de 
proximité en ont été détachés afin de pouvoir mettre en évidence une offre « minimale » 
constituée des bureaux de poste, épiceries/supérettes, boulangeries, écoles élémentaires et 
médecins généralistes. En outre, les services de type artisanat (entreprises BTP, 
peintres/pl©triersé) ont ®t® exclus de lôanalyse car ils nôont pas ¨ proprement parler dôancrage 
territorial : ils sont mobiles et leur présence sur une commune correspond uniquement à 
lôenregistrement de leur entreprise. 

a) Une offre de services tr¯s compl¯te ¨ lô®chelle de la COR 

a) ,ȭ%0#) ÌÅ ÍÉÅÕØ ïÑÕÉÐï ÄÅ Ìȭ/ÕÅÓÔ ÌÙÏÎÎÁÉÓ 

En 2018, le territoire de la COR dispose dans son ensemble dôune offre de services et ®quipements 

diversifi®e dans les gammes de proximit®, interm®diaires et sup®rieures d®finies par lôINSEE. Tous 

les services de proximité et presque tous les services de niveau intermédiaire y sont présents, ainsi 

que la moitié des services de niveau supérieur. Si lôoffre est l®g¯rement moins diversifi®e que celle 

des communaut®s dôagglomération Villefranche-Beaujolais-Saône et Roannais, qui comptent 

respectivement 71 et 81 services de niveau supérieurs différents contre 54 pour la COR, elle reste 

bien supérieure à celle des communautés de communes environnantes, notamment celles de la 

première couronne de la métropole lyonnaise. 

Cette situation souligne lôautonomie du territoire, équidistant de Villefranche-sur-Saône, Roanne et 

Lyon (depuis lôentr®e en service de lôA89) et ayant un historique de bassin industriel ayant ¨ 

pourvoir aux besoins dôune large population ouvri¯re. Dans un contexte de mutation de ses 

activités économiques et dôam®lioration de lôacc¯s routier ¨ la m®tropole lyonnaise, elle peut 

constituer un fort atout pour son développement résidentiel. 
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b) Une offre très complète dans tous les domaines de services 

Toutes gammes confondues, lôoffre de services de la COR apparaît très complète, notamment au 

niveau du commerce, de la santé, des sports et de la culture. Les seuls équipements pouvant être 

recens®s par lôINSEE et qui sont absents du territoire rel¯vent de situations g®ographiques ou 

administratives particuli¯res ou dô®quipements de type m®tropolitain tr¯s sp®cialis®s. 

- Le seul type de commerce absent est lôhypermarch®, d®fini par la BPE par sa surface de 
vente déclarée supérieure à 2 500 m2. Cependant, une dizaine de supermarchés sont 
recensés. 

- Au niveau de la sant® et de lôh®bergement, la COR est dot®e dôune grande vari®t® de 
praticiens et sp®cialistes m®dicaux ainsi que dô®tablissements dôh®bergement pour 
personnes âgées ou en situation de handicap. De plus, plusieurs projets récents ou en 
cours sont à mentionner : centre municipal de santé à Amplepuis, nouvel hôpital à Tarare 
et r®sidences pour personnes ©g®es (voir partie sur lôhabitat des personnes ©g®es, plus 
bas). Outre les équipements très spécialisés comme les centres de dialyse ou de lutte 
contre le cancer, lôabsence de maternit® sur le territoire constitue le principal point noir de 
lôoffre de services.  

- Lôoffre sportive et culturelle appara´t compl¯te m°me si certains ®quipements effectivement 
présents sur la COR comme les théâtres ou conservatoires de musique nôont pas ®t® 
recensés par la BPE 2018 (qui prend en compte les structures labellisées par ARTCENA 
et les ministères). Il semble que la collectivité se soit concentrée ces dernières années sur 
des aménagements valorisant son riche patrimoine naturel, notamment autour du lac des 
Sapins et des activit®s de pleine nature (randonn®e, VTTé) qui rencontrent localement un 
fort succ¯s. Elle porte ®galement plusieurs projets culturels comme la cr®ation dôune micro-
folie. 

- Avec seulement 30 % des équipements li®s ¨ lôenseignement recens®s par la BPE pr®sents 
sur son territoire, la COR paraît à première vue avoir une faiblesse dans le domaine. Elle 
dispose cependant, en plus de nombreuses écoles et collèges, de 3 lycées généraux, 2 
professionnels et 2 agricoles ainsi que dôun ®tablissement de formation aux m®tiers de la 
sant® auquel sôajoute la formation de soliers moquettiste de lôentreprise GERFLOR. De 
nombreux items de la base relèvent en fait de centres universitaires et de formations 
sup®rieures et dôinfrastructures les accompagnant, qui sont essentiellement présents dans 
les métropoles et rares dans les villes petites et moyennes. 
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source : INSEE BPE 2018 

b) Un territoire structuré par ses marges 

a) ,ÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÌÅÓ ÍÉÅÕØ ïÑÕÉÐïÅÓ ÓÏÎÔ ÃÏÎÃÅÎÔÒïÅÓ Û ÌȭÏÕÅÓÔ ÄÅ la COR 

Malgr® une offre tr¯s compl¯te ¨ lô®chelle de lôintercommunalit®, sa r®partition sur le territoire et 

son accessibilité par les ménages pose question. La contrainte que fait peser la topographie sur 

lôorganisation des r®seaux routiers et ferroviaires allonge en effet les temps de trajets entre 

communes et conduit ¨ lô®mergence de plusieurs petits bassins de vie communiquant peu entre 

eux. 

Le niveau dô®quipement des communes de la COR ne fait pas appara´tre de p¹le principal ¨ m°me 

dôavoir un rayonnement sur lôensemble de lôintercommunalit®, bien que Tarare ait une diversit® de 

services sensiblement supérieure à celle des autres communes. Au contraire, il met clairement en 

évidence un territoire de marge, multipolarisé et structuré selon 3 axes nord-sud : 

- Les communes les mieux équipées, ayant une offre diversifiée dans la gamme 
interm®diaire et capables dôapporter une r®ponse d®passant largement les besoins 
quotidiens de leur population, sont toutes situées sur la frange ouest de la COR. Elles 
semblent sô®grener en un chapelet nord-sud allant de Cours à Tarare, en fait composé de 
deux ensembles séparés par une rupture topographique : au sud Amplepuis et Tarare 
rayonnant sur leurs premières couronnes, au nord Cours et Thizy-les-Bourgs.  

- Sur la frange est de la COR, un second ensemble nord-sud allant de Poule-les-Écharmeaux 
¨ Grandris se dessine le long de lôaxe de la vall®e. Il est compos® de communes ayant une 
offre diversifiée dans la gamme de proximité, capables de répondre aux besoins quotidiens 
de leur population. Au sein de cet ensemble, Lamure-sur-Azergues apparaît comme une 
polarit® en raison dôune diversit® de services plus importante. 

- Les communes situées entre les deux axes nord-sud équipés, se déclinant de Ranchal à 
Ronno, disposent dôune offre de services bien moindre. Pour la plupart, elles ne permettent 
pas de répondre aux besoins quotidiens de leur population et apparaissent dépendantes 
des offres de proximité ou intermédiaires proches. Les capacités de mobilité offertes à leurs 
habitants afin de rejoindre ces pôles sont donc essentielles. 
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b) Un niveau de service en adéquation avec la population 

Les communes de la COR présentent un rapport quasiment linéaire entre diversité de services et 

de population: aucune ne para´t avoir un niveau dô®quipement disproportionné ou au contraire 

d®ficitaire par rapport ¨ leur nombre dôhabitants. Tarare est ainsi la commune la mieux ®quip®e 

comme la plus peuplée, et une majorité de petits villages ont une population comme un niveau de 

services faibles. Seules deux exceptions semblent se détacher : 

- Vindry-sur-Turdine apparaît moins équipée que Cours, Amplepuis ou Thizy-les-Bourgs qui 
sont dans une même strate démographique. Elle est en effet située en première couronne 
de Tarare et supporte une partie du desserrement de cette dernière sans avoir besoin de 
développer une offre de services propres au vu de sa bonne accessibilité. 

- Lamure-sur-Azergues, au contraire, présente un niveau de services relativement élevé par 
rapport à son niveau de population. Située dans un secteur plus rural et isolé des autres 
polarités de la COR, elle rayonne sur les villages environnants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le détail des équipements éducatifs et de santé présenté dans le projet de territoire de la COR 

vient illustrer lôarmature des services. Si les ®quipements de base sont fortement r®partis sur le 

territoire, avec cependant un risque de désertification médicale sur les villages situés au nord et 

au sud, les plus spécialisés sont concentrés sur les pôles situés sur les franges est et ouest ainsi 

que leurs premières couronnes. Peut également être relevée la présence ponctuelle de certaines 

structures de niveau intermédiaire ou supérieur en milieu plus rural comme un foyer résidence à 

Dième et un ITEP à Saint-Just-dôAvray. 
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III. Une mobilité fortement contrainte 
M®thode dôanalyse mobilit® 

Les analyses mobilit® se basent en grande partie sur lôenqu°te m®nage d®placement menée en 
2015 sur lôensemble de lôaire m®tropolitaine lyonnaise, qui a agglom®r® ses r®sultats ¨ lô®chelle 
de zones dô®tudes reprenant le p®rim¯tre des intercommunalit®s existant ¨ cette date ¨ 
lôexception de Tarare qui a ®t® consid®r® ¨ part. Le territoire de la COR est donc partagé entre 4 
sous-secteurs : 

- La ville de Tarare 

- Les communes périurbaines de Tarare correspondant ¨ lôancienne communaut® de 
communes du Pays de Tarare ¨ lôexception de sa ville-centre 

- Amplepuis-Thizy-Cours correspondant à lôancienne communauté de communes du Pays 
dôAmplepuis-Thizy 

- La Haute vallée de lôAzergues qui regroupe lôancienne communauté de communes de la 
Haute Vall®e de lôAzergues et la communaut® de communes du Haut-Beaujolais. Ce 
secteur dépasse des limites actuelles de la COR. 

Avec 644 r®pondants sur le p®rim¯tre de la COR, la taille de lô®chantillon limite en partie la 
représentativité des résultats. 



 
 

 15 

a) Un territoire découpé en bassins de vie autonomes 

a) Peu de trajets entre les bassins de vie de la COR 

Les habitudes de d®placements des habitants de la COR viennent confirmer lôimage dôun territoire 

constitué de plusieurs bassins souvent autonomes du fait de temps de trajets relativement élevés, 

compliqués par la topographie locale. 

- A lôexception des communes périurbaines de Tarare qui apparaissent multipolarisées car 
soumises à la fois aux influences de la ville-centre et des intercommunalités voisines, 
chaque secteur dô®tude de lôenqu°te m®nage d®placement concentre au moins 60 % des 
déplacements de sa population quels que soient leurs motifs. Cette proportion atteint 86 % 
pour le secteur Amplepuis-Thizy, à la fois très isolé et équipé.  

- Parmi la minorité de trajets qui ne sont pas internes au secteur de résidence des habitants, 
ceux ¨ destination dôautres secteurs de la COR apparaissent particulièrement rares : ils 
repr®sentent ¨ peine 5 % du total dans le cas de la vall®e de lôAzergues et Amplepuis-
Thizy. Seuls les deux secteurs affiliés à Tarare, entretenant une relation centre-périphérie, 
ont des échanges significatifs. Dans les cas, peu fréquents, où la population ne dispose 
pas à proximité immédiate des services et emplois dont elle a besoin, il semble plus aisé 
pour elle de se rendre sur une intercommunalité voisine. 
 

 

Source : enquête ménage déplacement 2015 

b) $ÅÓ ÔÒÁÊÅÔÓ ÅØÔÒÁ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅÓ ÔÏÕÒÎïÓ ÖÅÒÓ ÌȭÅÓÔ 

Les trajets extracommunautaires sont, dans le cas de Tarare et sa périphérie ainsi que la haute 

vall®e de lôAzergues, dirig®s vers les EPCI voisins, soit le Pays de lôArbresle dans le premier cas, 

et Sa¹ne Beaujolais comme lôagglom®ration de Villefranche-sur-Saône dans le second. Par contre, 

le secteur dôAmplepuis-Thizy ®chappe ¨ cette logique de proximit®. Lôextr°me minorit® des trajets 

qui nôy sont pas internes se tournent vers le cîur urbain de la métropole lyonnaise plutôt que 

lôagglom®ration roannaise voisine. Cette derni¯re semble tr¯s marginale dans les destinations des 

trajets des habitants de la COR, le territoire semblant totalement tourn® vers lôest. 
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Malgr® le pouvoir dôattraction de ses zones dôemploi et de services ainsi que lôam®lioration de son 

accessibilit® avec la mise en service de lôA89, la m®tropole lyonnaise nôappara´t pas non plus 

comme une destination privilégiée. Cette situation montre que son desserrement démographique 

sur la COR reste encore relativement faible. Le cumul des d®placements vers le cîur urbain (Lyon 

et Villeurbanne) et la périphérie métropolitaine atteint 7 500 par jour contre 9 000 pour le Pays de 

lôArbresle. 

 

 

Source : enquête ménage déplacement 2015 

c) Une forte part de trajets domicile-travail internes à la COR 

Lôanalyse plus sp®cifique des d®placements domicile-travail, réalisée par la MDEF du Rhône sur 

la base du recensement de la population de lôINSEE 2016, permet dô®clairer ces tendances 

favorisant des déplacements essentiellement locaux. 

- Plus de 60 % des actifs occupés de la COR travaillent dans le périmètre de 
lôintercommunalit®, dont 36 % directement sur leur commune de r®sidence, et ce malgr® 
une forte concentration des emplois sur quelques polarités. Ces parts sont largement 
sup®rieures aux moyennes observ®es ¨ lô®chelle du d®partement du Rh¹ne. Elles viennent 
souligner une faible d®pendance aux bassins dôemplois voisins mais, surtout, des choix 
dôimplantation r®sidentiels tenant compte de lôallongement des temps de trajets, même de 
proximité, en raison de la topographie. 

- Les déplacements domicile-travail extra communautaires sont minoritaires. Leur 
destination principale reste la m®tropole lyonnaise, seule ¨ offrir un fort gisement dôemplois 
de niveau métropolitain souvent absent des villes petites et moyennes plus proches. Avec 
2 800 trajets quotidiens, elle attire 40 % des actifs de la COR qui ne travaillent pas 
directement dans le territoire. Le pays de lôArbresle, apparaissant pourtant comme lôEPCI 
ayant le plus dô®changes quotidiens avec la COR (notamment pour les habitants du secteur 
de Tarare) dans lôenqu°te m®nages-déplacements, en comptabilise 1 100 quotidiens soit 
deux fois moins. Le cumul des trajets vers le Beaujolais, rayonnant fortement sur la haute 
vall®e de lôAzergues, atteint 2 350 trajets quotidiens.  

Outre les ®carts m®thodologiques ®vidents entre les deux ®tudes, il faut rappeler que lôenqu°te 

m®nage d®placement prend en compte lôensemble des motifs de d®placement. Elle souligne, par 

rapport ¨ lôensemble de lôaire m®tropolitaine lyonnaise, une part comparativement faible des trajets 

domicile-travail dans le total des trajets des habitants de la COR. 
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Destination des déplacements domicile-travail quotidiens 
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b) Une forte part modale de la voiture malgré des alternatives notamment 

dans la partie sud-ouest 

a) 5ÎÅ ÄïÐÅÎÄÁÎÃÅ Û ÌȭÁÕÔÏÍÏÂÉÌÅ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÌÅ 

Malgré la forte autonomie des secteurs, illustrée par la faiblesse de la part des déplacements 

sortant de leurs frontières, les habitudes mises en lumi¯re par lôenqu°te m®nage d®placement 

montrent une part importante du temps quotidien consacrée aux trajets. Seuls les habitants du 

secteur Amplepuis-Thizy passent en moyenne moins de 40 minutes par jour à se déplacer. Ces 

durées atteignent 55 minutes pour ceux de la ville de Tarare et dépassent une heure pour la 

p®riph®rie de Tarare et la haute vall®e de lôAzergues avec des distances parcourues proches de 

40 kilom¯tres. Ces chiffres interrogent lôam®nagement des communes, notamment lô®clatement 

des fonctions urbaines entre zones dôhabitat, de services et dôemplois ®clat®es au sein des 

communes. 

Au regard des distances moyennes effectuées quotidiennement par les habitants et de la 

topographie du territoire, les déplacements sont essentiellement effectués en voiture. Lôaddition 

des trajets effectués en tant que conducteur et passagers atteint 65 % des parts modales 

observ®es par lô®tude m®nage d®placement ¨ lô®chelle de la COR et des trois communaut®s de 

communes voisines (périmètre des anciens EPCI Haut Beaujolais, Beaujolais Pierres Dorées et 

Sa¹ne Beaujolais). Les autres modes de transport, ¨ lôexception de la marche ¨ pied repr®sentant 

27 % des trajets, sont marginaux. 

Cette répartition modale est tout à fait commune pour un territoire de faible densité polarisé par 

des villes petites et moyennes. Elle repose tant sur une faible densité résidentielle compliquant la 

mise en place de r®seaux TC urbains que lô®clatement des zones dôactivit®s et dôemplois et une 

amélioration constante des infrastructures purement routi¯res, dont la mise en service de lôA89 

constitue un exemple. A titre de comparaison, les r®sultats dôun territoire plus dense comme la 

communaut® dôagglom®ration de Villefranche-sur-Sa¹ne r®v¯lent une part modale de lôautomobile 

inférieure de presque 10 points. 
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source : enquête ménage déplacement 2015 

b) 5ÎÅ ÄÅÓÓÅÒÔÅ 4%2 ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÔÅ Û ÌȭÏÕÅÓÔ ÄÅ ÌÁ #/2 

Malgr® la pr®pond®rance des trajets automobiles, la COR dispose dôune offre de mobilit® en 

transports en commun (TC) intéressante bien que très in®gale ¨ lô®chelle du territoire. 

La desserte TER est assurée par deux lignes, non interconnectées, ce qui élimine les possibilités 

de trajets est-ouest entre secteurs, ayant des arrêts sur trois gares principales disposant de 

systèmes de rabattement par navettes sur les autres communes : 

- la ligne Lyon-Roanne dessert les gares de Tarare (2 arrêts : Tarare et Pontcharra-Saint-
Forgeux) et Amplepuis. Elle est également reliée à Thizy-les-Bourgs par un service de 
navette depuis Amplepuis et grâce à la proximité de la halte ferroviaire Saint-Victor-Thizy. 
Elle présente une forte fréquence avec plus de 21 trajets par jour vers Lyon et Roanne en 
semaine avec un temps de trajet pouvant être concurrentiel à celui de lôautomobile. 

- la ligne Lyon-Paray-le-Monial/Moulins dessert la gare de Lamure-sur-Azergues et les haltes 
de Chambost-Allières, Grandris, et Saint-Nizier-dôAzergues par Lozanne qui b®n®ficient 
®galement dôun syst¯me de rabattement par navette. Les trajets vers les villes moyennes 
proches et la métropole lyonnaise présentent cependant une fréquence et des temps de 
trajets beaucoup moins int®ressants quôau d®part de Tarare. 

Tarare est la principale gare du territoire avec 480 000 voyageurs en 2018 (en baisse de 10 % par 

rapport à 2017). Suit Amplepuis avec 280 000 voyageurs, tandis que la fréquentation de la gare 

de Lamure-sur-Azergues sô®l¯ve ¨ environ 22 000 voyageurs la m°me ann®e.  

 

 

c) Des lignes de cars concentrées sur les axes des vallées 

La desserte de transports en communs routiers constitue lôoffre TC la plus utilisée par les habitants 

du territoire. Elle est principalement assurée par les cars régionaux, dont 9 lignes ont des arrêts 

situés sur la COR avec un niveau de fréquence variable. Cependant, comme pour le TER, les 

possibilités sont largement plus int®ressantes sur la frange ouest de lôintercommunalit® : 

- Plusieurs lignes r®guli¯res parcourant lôaxe Cours-Tarare en passant par Amplepuis et 
Thizy-les-Bourgs permettent th®oriquement dôatteindre LôArbresle, Villefranche-sur-Saône 
ou Lyon. Cependant, ces trajets nécessitent souvent des changements de lignes qui, au vu 
du cadencement allant de 3 à 7 passages par jour, sont rendus très compliqués. 

- Une ligne passant par Lamure-sur-Azergues permet dôatteindre Villefranche-sur-Saône. 
Elle ne sôarr°te que deux fois par jour dans la commune. 

depuis	/ 	vers Lyon Roanne
Villefranche-

sur-Saƾne

Paray-le-

Monial
Tarare 40	min 35	min 70	min /

Saint-Victor-Thizy 60	min 20	min 80	min /

Lamure-sur-Azergues 55	min 120	min 105	min 55	min

depuis	/ 	vers Lyon Roanne
Villefranche-

sur-Saƾne

Paray-le-

Monial
Tarare 22	/	jour 21	/	jour 21	/	jour /
Saint-Victor-Thizy 10	/	jour 8	/	jour 9	/	jour /
Lamure-sur-Azergues 4	/	jour 3	/	jour 5	/	jour 4	/	jour

Moyennes	saisies	depuis	site	SNCF	pour	jour	semaine	normal	(Jeudi	30/01/2020)

frŞquence

Temps	de	trajet	
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De plus, une soixantaine de lignes scolaires, peu utilisables par dôautres publics car ne circulant 

pas pendant les vacances, sont également accessibles. La délégation de service public des cars 

départementaux arrivant prochainement à échéance, il est possible que sa renégociation ouvre de 

nouvelles possibilités aux habitants du territoire. 

A lô®chelle de la COR, lôintercommunalit® a ®galement mis en place un syst¯me de transport ¨ la 

demande depuis 2015. Il est limit® aux personnes en situation dôisolement, qui doivent r®pondre ¨ 

des crit¯res particuliers pour pr®tendre ¨ lôutiliser et son utilisation est limit®e ¨ 4 trajets par semaine 

n®cessitant une r®servation pr®alable la veille. Il ne repr®sente quôune part tr¯s marginale de 

lôutilisation des transports en commun par rapport aux TER et cars d®partementaux. 

 

 

source : COR 

d) Des expérimentations visant à diversifier les pratiques de mobilité 

Consciente des limites de lôattractivit® des transports en commun sur son territoire, la COR sôest 

concentr®e sur lô®volution des comportements des automobilistes en multipliant les initiatives 

visant ¨ augmenter le taux dôoccupation des véhicules et faire évoluer les comportements liés à la 

voiture individuelle. 

- Plusieurs solutions facilitant et organisant les initiatives de covoiturage de la population sont 
expérimentées :  

o COVOITôICI dans lôouest depuis 2017 et COVOITôGO dans la vall®e de lôAzergues. 
Il sôagit de faciliter lôauto-stop organisé grâce à des bornes lumineuses indiquant la 
destination des stoppeurs et, pour COVOITôICI, le montant de la participation au 
trajet ; 

o Dans le bassin dôemploi de Tarare, exp®rimentation dôune application pour 
constituer un réseau de co-voiturage ouvert au grand public. La COR va financer 
les trajets pour le passager au démarrage. 

- Soutien ¨ lôautopartage au sein de groupes dôhabitants de la COR avec cr®ation dôune 
assurance spéciale sécurisant les particuliers décidant de partager leur véhicule 

- Voiture électrique de la COR laissée à la disposition des habitants les soirs et week-end en 
gare de Tarare. 

De plus deux stations de vélos à assistance électrique ont été créées au niveau des gares de 

Tarare et Amplepuis. 
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Offres de mobilité disponibles dans la COR 
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IV. Une économie en mutation rapide 

a) Un bassin dôemploi en mutation 

a) 5Î ÂÁÓÓÉÎ ÁÕÔÏÎÏÍÅ ÍÁÌÇÒï ÕÎÅ ÂÁÉÓÓÅ ÄÅ ÌȭÅÍÐÌÏÉ 

Avec plus de 18 400 emplois (privés comme publics) sur son territoire en 2016, la COR constitue 

un des principaux bassins locaux, notamment au regard du nombre dôhabitants quôelle accueille. 

En effet, elle propose 81 emplois pour 100 actifs entre 15 et 64 ans. Ce chiffre est inférieur aux 

agglomérations de Roanne et Villefranche-sur-Saône, proches de 100 emplois pour 100 actifs, 

mais néanmoins bien supérieur à celui des Communautés de communes voisines qui ont un profil 

beaucoup plus résidentiel et proposent de 50 à 100 emplois pour 100 actifs, surtout en direction 

de la métropole lyonnaise.  

Cependant, le territoire de la COR a perdu 558 emplois (somme des emplois par secteurs 

dôactivit®s, INSEE RP2016) entre 2011 et 2016. Si les EPCI des villes moyennes locales, 

notamment ceux de Roanne et Villefranche-sur-Saône, partagent des évolutions similaires, les 

Communautés de communes de la proche périphérie de la métropole lyonnaise ont au contraire 

gagné des emplois. Contrairement à ces territoires profitant largement du desserrement résidentiel 

lyonnais en terme dô®conomie pr®sentielle, il est possible que la COR ne profite pas encore 

pleinement de lôam®lioration de son accessibilité à la métropole. 

 

b) Un territoire économiquement très spécialisé 

La COR est marquée par une forte tradition industrielle, portée notamment par le textile. Bien que 

ses activités historiques aient connu une déprise rapide en raison des crises économiques et de la 

tendance nationale ¨ la d®sindustrialisation, le territoire appara´t encore aujourdôhui tr¯s sp®cifique 

dans les caractéristiques de sa population active comme de son tissu économique. 

La répartition des emplois montre en 2016 une forte sp®cialisation dans lôindustrie et lôagriculture 

par rapport à la moyenne départementale. Le territoire a des bases productives beaucoup plus 

d®velopp®es que ses voisins. Lôindustrie, particuli¯rement, repr®sente 25 % de lôemploi total, soit 

2 fois plus que la moyenne départementale, alors que les services aux particuliers et entreprises 

apparaissent sous repr®sent®s avec 30 % de lôemploi contre 52 % pour le d®partement. Cette 
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sp®cificit® est ¨ m°me de favoriser lôaccueil dô®tablissements recherchant des infrastructures et 

savoir-faire d®di®s, mais peut ®galement limiter lôattractivit® r®sidentielle du territoire en limitant la 

diversit® des emplois propos®s et le rendre moins r®silient ¨ des crises touchant lôindustrie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : INSEE RP2016 

 

c) Une diversification des activités historiques 

Signe de cet affaiblissement des bases productives historiques du territoire, les évolutions récentes 

de lôemploi voient un fort recul des secteurs des commerces-transports-services divers et de 

lôindustrie. Ils perdent respectivement 581 et 425 emplois entre 2011 et 2016 soit 9 % de leur total 

de 2011. Les activités du textile, notamment, poursuivent leur déprise sur les périodes récentes, 

mais des emplois sont gagn®s dans la m®tallurgie et lôindustrie agro-alimentaire. De même la 

déprise des commerces-transports-services, caus®e par lôaffaiblissement des services aux 

entreprises et du commerce de détail, masque un fort développement de la logistique et de 

lôh®bergement-restauration qui souligne les atouts de la COR liés à son positionnement et la qualité 

de son cadre naturel. Les secteurs li®s aux services publics viennent ®galement sô®toffer et 

gagnent 406 emplois. Le territoire connaît donc une mutation rapide de son tissu économique, de 

plus en plus diversifi®, tertiaire et d®pendant de lôemploi public. 
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d) Une population ouvrière toujours prépondérante 

La structure de la population active entre 15 et 64 ans par catégories socio-professionnelles montre 

une tr¯s forte ad®quation avec celle de lôemploi et diff¯re également très largement des moyennes 

d®partementales, ce qui renforce lôid®e dôun bassin dôemploi tr¯s sp®cifique. 

- Les ouvriers représentent 32 % de la population active entre 15 et 64 ans de la COR contre 
17 % en moyenne dans le Rhône. Les cadres et professions intellectuelles supérieures, au 
contraire, ont une part 2,5 fois inf®rieure ¨ celle de lôensemble du d®partement. 

- Lôoffre dôemploi de la COR peut th®oriquement pourvoir ¨ une tr¯s grande partie des 
besoins de sa population active avec 95 emplois de cadres, presque 85 emplois dôouvriers 
ou professions intermédiaires contre 100 actifs relevant de ces catégories socio-
professionnelles. Lôad®quation est l®g¯rement plus faible pour les employ®s avec 72 
emplois pour 100 actifs. 

- Lôanalyse des d®placements domicile-travail, présentée dans la partie « mobilité », montre 
des parts dôactifs en emploi travaillant dans leur commune ou EPCI de r®sidence bien plus 
®lev®es que dans lôensemble du d®partement. Cependant, le solde total de ces migrations 
quotidiennes est légèrement déficitaire : 7 000 actifs quittent la COR pour travailler contre 
5 500 ext®rieurs qui y entrent. La m®tropole lyonnaise et en g®n®ral les EPCI ¨ lôest du 
territoire ont un fort potentiel dôattraction sur les actifs de la COR, mais ¨ lôinverse cette 
dernière attire de nombreux actifs de la Loire et la Communauté de communes Beaumont-
Charlieu. 
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Source : INSEE RP2016 

b) Une attractivité économique se déportant vers le sud 
 

Lôoffre dôemplois de la COR appara´t particuli¯rement concentr®e. 5 communes (Amplepuis, Cours, 

Vindry-sur-Turdine, Thizy-les-Bourgs et Tarare), toutes situées dans la frange ouest du territoire, 

en concentrent en 2016 près de 75 %, dont 28 % pour la seule ville de Tarare. Elles accueillent la 

grande majorit® des zones dôactivit® existantes ou en projet. Cet axe nord-sud, à la fois le plus 

peupl® et le mieux ®quip® de la COR, propose plus dôemplois quôil nôaccueille dôactifs entre 15 et 

64 ans. Cet excédent lui permet de rayonner sur le reste des communes de lôEPCI qui ont des taux 

de concentration dôemploi souvent tr¯s faibles, rarement plus de 30 emplois pour 100 actifs, mais 

aussi ¨ lôext®rieur. Seule Lamure-sur-Azergues a également un indice de concentration au moins 

neutre ce qui lui permet th®oriquement de constituer avec sa premi¯re couronne un bassin dôemploi 

autonome. 

Cette structure peut partiellement °tre remise en cause par lôentr®e en service de lôA89 avec le 

d®veloppement dôun ç urbanisme dô®changeur » et une attractivité économique se reportant sur le 

Sud du territoire avec une plus forte polarisation de Tarare sur le reste de la COR, ce quôillustre 

notamment la montée en puissance des activités logistiques.  

- Entre 2011 et 2016, si la COR a globalement perdu des emplois, Tarare est le seul pôle 
®conomique ¨ continuer ¨ sô°tre d®velopp®. Les villages du Sud du territoire comme Affoux, 
Saint-Forgeux, Saint-Romain-de-Popey ou Joux, sur lesquels débordent les zones 
dôactivit®s li®es ¨ Tarare, ont gagné des emplois. 

- Une grande majorité des communes du Nord sont en déprise. Les pôles de Cours, 
Amplepuis et Thizy-les-Bourgs, notamment perdent respectivement 265, 103 et 119 
emplois. 

Cependant, la perte de plus de 300 emplois à Vindry-sur-Turdine, la plus forte observée dans la 

COR durant la période, vient relativiser cette hypothèse. 
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V. Démographie  

a) Une consolidation de la reprise démographique 

a) Un renversement de tendance dans les années 1990 

Le territoire de la COR comptabilise en 2016 plus de 50 600 habitants. Après une longue période 

de d®prise se renversant ¨ partir de 1990, sa population sôest mise ¨ cro´tre de nouveau jusquô¨ 

dépasser son niveau de 1968 en 2011. 

- Jusquôaux ann®es 1990 le territoire, enclav® et souffrant des difficult®s croissantes de ses 
activités traditionnelles, notamment le textile, perd des habitants : près de 3 500 entre 1968 
et 1990 soit près de 7 % de sa population. 

- Cette tendance se renverse dans les années 1990 avec un gain de 4 150 habitants entre 
1990 et 2016 ¨ lô®chelle de la COR. Si Cours et Thizy-les-Bourgs poursuivent leur déprise, 
Tarare, Amplepuis et Lamure-sur-Azergues stabilisent leur population ou gagnent des 
habitants. La croissance démographique est principalement portée par les communes du 
Sud du territoire, notamment Vindry-sur-Turdine, Saint-Forgeux et Saint-Romain-de-
Popey, tourn®es vers lôext®rieur de lôEPCI. Mais dôautres communes de la vall®e du Rhins 
comme Cublize ou Saint-Jean-la-Bussière connaissent un développement plus endogène 
avec un retour de la croissance de la population coupl® avec une hausse de lôemploi local. 

 

b) Un ralentissement récent du dynamisme démographique 

Entre 2011 et 2016, la population de la COR est relativement stable : elle croît de 0,2 % par an soit 

un gain de 444 habitants. Cette dernière période vient donc confirmer la reprise de croissance 

d®mographique observ®e depuis les ann®es 1990, mais sôav¯re cependant beaucoup moins 

dynamique que les périodes intercensitaires précédentes. Pour comparaison, le Nouveau Rhône 

dans son ensemble connaît un dynamisme bien supérieur (+0,9 % par an). Ses EPCI enregistrent 

pour la plupart une croissance annuelle de leur population aux alentours de 1 %, sauf le Pays de 

lôArbresle, limitrophe. La COR est lôEPCI qui gagne relativement le moins dôhabitants.  

Depuis les années 1960, les courbes démographiques du Nouveau Rhône et de la COR sont en 

effet décorrélées. Quand le département connaît une croissance constante de sa population, la 

COR reste bien en deçà. 
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Le dynamisme dôune partie des EPCI de la r®gion semble fortement li® au desserrement 

d®mographique de la m®tropole lyonnaise. Ainsi, entre 2011 et 2016, lôattractivité se concentre en 

proche p®riph®rie et le long des principaux axes routiers et ferroviaires permettant dôhabiter de plus 

en plus loin du p¹le dôemploi lyonnais. La COR, au contraire, est plus ®loign®e et moins accessible, 

située dans une frange nord-ouest en interface avec les territoires plus ruraux de la Loire et de la 

Saône-et-Loire. 
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c) Un développement de plus en plus endogène sur les périodes récentes 

Le bilan des soldes migratoires et naturels montre que la COR b®n®ficie dôun d®veloppement 

endogène : 

- Le solde naturel, désignant la balance des naissances et des décès, reste positif depuis le 
recensement de 1968. Son excédent varie entre +136 et +749  habitants selon les périodes. 
Côest le principal facteur de croissance pendant la derni¯re p®riode intercensitaire. 

- Le solde migratoire, désignant la balance des migrations résidentielles, a connu depuis 
1968 de fortes variations ayant une forte influence sur lô®volution totale de la population. 
Son déficit, initialement très négatif avec 2 519 sorties de plus quôil nôy a eu dôentr®es sur 
le territoire entre 1968 et 1975, sôest progressivement r®sorb® jusquô¨ atteindre lô®quilibre 
entre 1990 et 1999. Il a par la suite connu un pic pendant la période 1999-2006, +1940 
habitants, qui sôest r®duit sur les dernières périodes. Entre 2011 et 2016, il est légèrement 
positif. 
 

 

b) Un affaiblissement progressif des villes centres 
 

a) Une croissance démographique portée par la 1ere couronne de Tarare 

La croissance d®mographique observ®e ¨ lô®chelle de la COR sur les dernières périodes marque 

de fortes disparit®s entre les diff®rents secteurs et strates de lôarmature urbaine du territoire telles 

que définies par le PLH actuellement en vigueur.  

- Les 3 polarités principales, correspondant aux villes centres de Tarare, Cours-Thizy-les-
Bourgs, Lamure-sur-Azergues et à leurs 1eres couronnes respectives, concentrent en 2016 
77 % de la population de la COR. En 1968 cette part était de 82 %. Elle se réduit 
progressivement au profit des villages mais reste très élevée ce qui souligne la faiblesse 
de la périurbanisation au delà des premières couronnes. 

- Au sein des polarités, notamment les deux principales qui regroupent à elles deux plus de 
36 700 habitants en 2016, la représentation démographique des villes centres diminue 
rapidement. Tarare, Thizy-les-Bourgs et Amplepuis perdent globalement des habitants 
depuis 1968. Tarare est ainsi passée de 12 296 à 10 532 habitants entre 1968 et 2016 mais 
cette baisse a tendance à se stabiliser pendant les dernières périodes. Amplepuis est 
passée de 5 344 à 5 024 habitants mais a connu une période de reprise entre 1999 et 2011. 
Thizy-les-Bourgs, par contre, a perdu des habitants de manière constante, passant de 8 
362 à 6 036 habitants.  

- Les premières couronnes des 2 polarités principales ont des évolutions contrastées. Celle 
de Tarare, composée de Vindry-sur-Turdine, Saint-Forgeux et Saint-Romain-de-Popey, 
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apparaît très dynamique et porte le développement démographique de la COR. Sa 
population a presque doublé entre 1968 et 2016 passant de 4 122 à 8 146 habitants. Celle 
de Thizy-les-Bourgs-Amplepuis, comprenant Cours, Saint-Jean-la-Bussière et Cublize, a 
au contraire vu sa population diminuer, passant de 8 958 à 7 007 habitants en raison de la 
déprise démographique de Cours, les deux autres communes ayant un fort dynamisme 
depuis les années 1990 

- La polarité de niveau 3, comprenant Lamure-sur-Azergues et Grandris, représente 4 % de 
la population de la COR : sa part nôa pas ®volu® depuis 1968. Son ®volution d®mographique 
est parfaitement corrélée avec celle de lôEPCI. Elle a connu une d®prise entre 1968 et 1990, 
passant de 2 023 à 1 850 habitants, avant de connaître un regain de dynamisme et attendre 
2 211 habitants en 2016. 

- Les villages hors polarités connaissent depuis 1968 dans leur ensemble une augmentation 
constante de leur part d®mographique au sein de la COR ainsi quôune croissance de leur 
population depuis 1975. Regroupant plus de 11 000 habitants en 2016 contre moins de 
8000 en 1968, ils repr®sentent d®sormais 22 % de la population de lôEPCI, soit plus que 
les villes centres de la première et de la seconde polarité. Même lorsque la population de 
la COR diminue, ils gagnent des habitants grâce au desserrement des polarités et des EPCI 
voisins. Cependant, lôensemble quôils repr®sentent nôest pas homogène. Ainsi, entre 2011 
et 2016, si ceux qui sont voisins des polarités, notamment celle de Tarare ont un fort 
dynamisme, ceux situés au centre du territoire ou sur sa frange Est sous le pôle de Lamure-
sur-Azergues, moins accessibles, perdent des habitants. 
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b) Un déficit migratoire des pôles de la COR 

Lô®volution d®mographique des communes en fonction des soldes migratoires et naturels montre 

que les principaux pôles du territoire apparaissent moins attractifs que les petites communes au 

regard de la balance des entrées et des sorties. Tarare, Amplepuis, Thizy-les-Bourgs et Cours ont 

toutes un solde migratoire déficitaire, et seule Tarare le compense en partie grâce à un solde 

naturel excédentaire. 

A lôinverse, les communes du Sud et de la premi¯re couronne des pôles, notamment Vindry-sur-

Turdine ou Saint-Romain-de-Popey autour de Tarare, mais aussi Saint-Jean-la-Bussière à 

proximité de Thizy-les-Bourgs ou Saint-Nizier-dôAzergues, cumulent des soldes naturels et 

migratoires positifs. 

 

c) Une surreprésentation des m®nages compos®s dôune personne seule 
 

a) Près des deux tiers des ménages sont sans enfant 

En 2016, la COR comptabilise 21 620 ménages.  

La part des personnes vivant seules sur la COR est de 35 % en 2016, en hausse de 2 points par 

rapport à 2011. Elle apparaît à la fois sensiblement plus élevée et augmentant plus rapidement 

que celle du Nouveau Rhône : 28 % en 2016 contre 27 % en 2011. Parmi les EPCI du département, 

seul celui de Villefranche-sur-Saône a une représentation plus élevée. Les autres, plus proches de 

la métropole, ont tous des parts comprises entre 21 % et 30 % en 2016. 

A lôinverse, les couples avec enfants apparaissent sous-représentés par rapport à la moyenne 

rhodanienne : 28 % des ménages en 2016 contre 33 % pour le Rhône (en baisse de 2 points par 

rapport à 2011). 
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La COR appara´t ainsi comme lôun des EPCI les moins familiaux du d®partement, avec 

lôagglom®ration de Villefranche-sur-Saône.  

Les couples sans enfant et les familles monoparentales pr®sentent peu dô®cart avec la moyenne 

départementale.  

 

 

 

Ainsi, 65 % des m®nages de la COR sont compos®s de petits m®nages, dôune ou deux personnes, 

sans enfants. 

b) Les familles avec enfants sont concentrées dans les communes du sud 

A lô®chelle des communes, la taille moyenne et la r®partition par types de ménages apparaissent 

ob®ir ¨ une double logique de sectorisation et de strate dôarmature urbaine. 

- Les communes ayant les plus fortes parts de personnes seules par rapport à la moyenne 
de la COR sont les principaux pôles. Ainsi Amplepuis, Cours, Tarare et Thizy-les-Bourgs 
comptent entre 35 % et 45 % de m®nages dôune seule personne et ont des tailles moyennes 
de ménages relativement basses, inférieures à 2,3 personnes. Cependant, ces 
caractéristiques sont également partagées par une partie des villages ruraux du nord de la 
COR : Chénelette, Grandris, Ranchal, Saint-Bonnet-le-Troncy ou Saint-Vincent-de-Reins.  

- A lôinverse, les communes ayant les plus fortes parts de couples avec enfants et les tailles 
moyennes de ménages les plus élevées sont les villages périurbains et ruraux du Sud et 
Sud-Est du territoire. Ils cumulent une bonne accessibilit® ¨ Tarare ainsi quôaux EPCI 
proches, une dynamique de construction récente et une population relativement faible. 
Affoux, Ancy, Dième, Joux, Saint-Appolinaire, Saint-Clément-sur-Valsonne, Valsonne ou 
Saint-Jean-la-Bussière avoisinent ou dépassent les 40 % de familles avec enfants. Cette 
tendance montre lôinstallation des grands m®nages dans les territoires les moins ®quip®s. 

- Les communes périurbaines de Tarare se développant depuis des époques plus 
anciennes, comme Saint-Romain-de-Popey, Valsonne, Saint-Forgeux, Saint-Marcel-
lôEclair® ou Vindry-sur-Turdine, illustrent la faiblesse du renouvellement de la population 
des zones pavillonnaires en propriété. En effet, la propriété ralentit le « turn-over » et les 
logements perdent peu à peu de leurs occupants. Leurs parts de couples avec enfants 
restent élevées par rapport à la moyenne de la COR, mais plus équilibrées avec celles des 
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personnes seules et couples sans enfants. De plus, la taille moyenne de leurs ménages 
apparaît en baisse entre 2011 et 2016.  

- Lamure-sur-Azergues, Cublize et Saint-Nizier sur Azergues ont une part de familles 
monoparentales relativement élevée : 12 % contre une moyenne de 8 % sur la COR. Cette 
concentration peut possiblement sôexpliquer par lô®quipement en services plus important 
de ces communes par rapport aux villages ruraux qui les entourent, qui permet à ces 
ménages de vivre dans une relative proximité sans avoir à quitter le secteur. 

 

1. Un vieillissement de la population 

a) Une forte représentation des plus de 60 ans 

Le d®partement du Rh¹ne est lôun des départements les plus jeunes de la région, à un niveau 

proche de la M®tropole de Lyon, de lôIs¯re et de lôAin.  

Le COR sôen distingue par un profil plus vieillissant. En 2016, 28 % des habitants de la COR ont 

plus de 60 ans, soit 4 points de plus que la moyenne départementale (et 7 points de plus que la 

Métropole de Lyon). La COR est lôEPCI du d®partement qui a les parts de 60-74 ans et de 75-89 

ans les plus importantes. La classe des 60-74 ans, notamment, représente près de 10 % de la 

population de la COR contre 7 % de celle du Nouveau Rhône. 

A lôinverse, les diff®rentes classes dô©ge inf®rieures ¨ 60 ans, et plus particuli¯rement inf®rieures 

à 45 ans, sont significativement sous-repr®sent®es. La classe dô©ge des 15-29 ans présente un 

creux ¨ lô®chelle de la COR comme du d®partement. Correspondant ¨ la p®riode des ®tudes et 

du 1er emploi, cette classe dô©ge quitte le territoire, notamment pour la Métropole de Lyon.  

 

 

b) Une tendance au vieillissement  

Entre 2011 et 2016, dans la COR, la repr®sentation des classes dô©ge inf®rieures ¨ 45 ans a 

diminué quand celle des plus de 45 ans a augmenté. Les évolutions restent très limitées et le 

vieillissement de la population constitue une tendance g®n®ralis®e ¨ lô®chelle du territoire 

national, qui nôest pas sp®cifique ¨ la COR. Il peut °tre observ® ¨ lô®chelle du d®partement dans 

des proportions similaires à une exception près : la classe des 75-89 ans a diminu® ¨ lô®chelle de 

la COR alors quôelle a progress® ¨ lô®chelle du d®partement. Par contre, la classe des plus de 90 

ans a augmenté plus vite sur la COR que dans le département. 
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c) Un vieillissement plus marqué dans le nord de la COR 

On note un vieillissement plus marqué de la population dans les pôles de Cours, Thizy-les-Bourgs, 

Amplepuis et, dans une moindre mesure, Tarare. Plusieurs facteurs sôy conjuguent : non 

seulement un vieillissement de la population communale mais également une attractivité auprès 

des populations vieillissantes extérieures, à la fois au sein des résidences pour personnes âgées 

mais aussi de lôoffre de logement ordinaire, dans une logique de rapprochement des services. Ces 

quatre communes représentent 64 % des personnes de plus de 75 ans (pour 52 % de la population 

totale). 

Le vieillissement apparaît également plus marqué dans les communes situées dans le centre nord 

du territoire, o½ la population sôest globalement moins renouvel®e. Dans certaines communes de 

petite taille, les établissements pour personnes âgées peuvent avoir un poids important et 

accentuer le vieillissement, comme à Grandris. Ces communes ont aussi souvent de fortes parts 

de m®nages dôune personne comme Meaux-la-Montagne, Cours, Grandris, Saint-Just-dôAvray, 

Saint-Vincent-de-Reins, Saint-Bonnet-le-Troncy, Amplepuis, Thizy-les-Bourgs ou Chénelette. 

Au contraire, les communes ayant les parts de moins de 30 ans les plus importantes par rapport à 

la moyenne de la COR sont situées dans la partie sud/sud-est du territoire. Il sôagit souvent des 

couronnes périurbaines des polarités supportant leur desserrement résidentiel comme Valsonne, 

Saint-Clément-sur-Valsonne, Saint-Jean-la-Bussière, Dième, Chambost-Allières, Joux, Saint-

Nizier-dôAzergues, Ancy, Saint-Romain-de-Popey. Cependant, on retrouve également dans cette 

catégorie le pôle de Lamure-sur-Azergues.  
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d) $ÅÓ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎÓ ÄȭÉÓÏÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÝÇïÅÓ 

Les m®nages dôune seule personne comptent une large part de plus de 65 ans, ce qui peut mettre 

en évidence des situations dôisolement li®es ¨ lô©ge. En effet, parmi les 7 547 personnes vivant 

seules dans leur logement, 48 % ont plus de 65 ans, soit 3 580 personnes. Les plus de 80 ans 

repr®sentent ¨ eux seuls 21 % des m®nages dôune personne. Ces parts apparaissent supérieures 

¨ celle du Nouveau Rh¹ne. Elles sôexpliquent partiellement par le haut niveau dô®quipement en 

structures pour personnes âgées1.  

A lôinverse, les moins de 40 ans ne repr®sentent que 16 % des personnes vivant seules dans la 

COR, ce qui est inf®rieur ¨ la moyenne d®partementale, et les classes dô©ge comprises entre 40 

et 64 ans 37 %. 

 

 

 

d) Un territoire socialement homogène 
 

En termes de revenus et de niveau de vie, le territoire de la COR présente un profil particulier par 

rapport ¨ lôensemble du d®partement. Il sôav¯re ¨ la fois moins ais® mais aussi moins in®galitaire : 

- La médiane du niveau de vie est de 19 955 euros, soit la plus faible parmi les EPCI du 
Nouveau Rhône, tous les autres dépassant les 20 000 euros voire les 25 000 euros dans 
certaines communaut®s de communes de la proche p®riph®rie de lôOuest lyonnais. Cette 
situation peut être liée au caractère plus périurbain et résidentiel de ces territoires qui 
accueillent de nombreux ménages travaillant dans la métropole. 

- Le rapport interd®cile de la COR, d®signant lô®cart entre les revenus les plus et les moins 
élevés, apparaît par contre relativement faible par rapport aux autres EPCI du Nouveau 
Rhône, ce qui souligne une relative homogénéité sociale. Pour comparaison, il est de 2,7 
contre 3,9 sur la métropole lyonnaise qui accueille à la fois des ménages très précaires 
comme très aisés.  

                                                
1 En effet, les personnes vivant en maison de retraite sont comptées dans la population municipale. 
Compte-tenu de lõoffre existante, on peut estimer ¨ une population dõenviron 1100 personnes les r®sidants 
des structures collectives.  
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A lô®chelle communale, le niveau des revenus m®dians appara´t directement li® ¨ la proximit® et ¨ 

lôaccessibilit® de la m®tropole lyonnaise. Il se d®ploie concentriquement puis le long des principaux 

axes routiers.  

Le territoire de la COR apparaît donc segmenté : 

- Les communes de la frange sud-est ont des niveaux de revenus médians plus élevés 
pouvant dépasser 22 000 euros, équivalents à ceux des communautés de communes 
Beaujolais-Pierres-Dor®es ou du Pays de lôArbresle. 

- Les communes du nord, plus éloignées de la métropole, ont souvent des niveaux de 
revenus médians moindres, proches de ceux des EPCI voisins de la Loire et de la Saône-
et-Loire, pour la plupart entre 18 000 et 20 000 euros.  

- Tarare, au vu de la diversité de son parc de logements et de la concentration de services, 
a des revenus médians plus faibles que les autres communes de la COR, ce qui peut laisser 
supposer quôelle concentre ®galement des situations de précarité. 
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